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Novacité remet son Novad’Or 2013  

L’entreprise lauréate est…  

Amoéba !  

Trois entreprises innovantes nominées pour les Novad’Or 2012  
Pour cette nouvelle édition des Novad’Or, trois entreprises lyonnaises étaient en 

lice : Amoéba, Capséo et Cogebio. 

 Amoéba (Lyon 8
e
) – Fondée par Jacques Bodennec et Fabrice Plasson en 

2010, cette société traite l’eau et ouvre la voie du traitement Cleantech des 
légionelles dans les eaux industrielles avec un agent biologique breveté.  
 

 Capséo (Lyon 3
e
) – Créée par Anji Ismail et Faouzi El Yagoubi en 2009, 

Capséo édite une plateforme web qui automatise les processus de 
référencement naturel et social sur le web en s’appuyant sur une communauté 
de professionnels indépendants, qui collaborent via une interface de travail en 
ligne. 
 

 Cogebio (Irigny) – Créée par Etienne Lebas en 2009, Cogebio est une 
société d’ingénierie ciblée sur les énergies nouvelles. Objectif majeur : 
valoriser une nouvelle technologie de production d’énergie à partir de 
biomasse, à la fois performante, propre et peu onéreuse.  
 

Une décision collégiale du comité Novacité, sous la présidence 

de Franck Martin, société Congruences (labellisée Novacité en 

1992) 

Afin de déterminer le Novad’Or, chaque année, les membres du comité Novacité, 
composé de : SMPPEI*, la CCI de Lyon, CRÉALYS, OSEO, Rhône-Alpes 
Création, ATEN, l’Ordre des Avocats, EMLYON, APICIL, INPI, CPA de Lyon, 
l’ARDI ainsi que des chefs d’entreprises se réunissent et attribuent des notes aux 
entreprises nominées selon plusieurs critères d’évaluation : le potentiel de 
croissance, la force du positionnement de l’entreprise sur son marché, la 
pérennité de l’entreprise et l’impact sur le territoire. À l’issue des délibérations 
de cette année, c’est donc la société Amoéba qui a été déclarée Novad’Or 
2013. 

La remise du Novad’Or 2013 a eu lieu le mardi 22 octobre à l’IAE Lyon et a 

distingué la société Amoéba. Cette soirée a également été l’occasion 

d’échanges privilégiés entre l’ensemble des entreprises labellisées et les 

partenaires de la création d’entreprises innovantes en Rhône-Alpes. 

Avec le Novad’Or, Novacité, dont la mission est de faciliter l’émergence et 

la croissance d’entreprises génératrices de forte valeur ajoutée sur le 

territoire de la région lyonnaise, distingue chaque année un projet 

novateur issu des entreprises qui ont été labellisées. La remise du 

Novad’Or salue autant la pérennité de l’entreprise lauréate sur son 

marché que son innovation ou encore son potentiel de croissance.  

 Organisé par 

 

Partenaires 

 

 

http://www.lyon.cci.fr/
http://www.lyon.cci.fr/site/cms/2004122010584752/site/cms/20831/La-CCI---Vos-Elus?selectedMenu=20060213115473
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Focus sur Amoéba 

Amoéba (Lyon 8
e
) – Fondée par Jacques Bodennec et Fabrice Plasson en 2010, 

cette société traite l’eau et ouvre la voie du traitement Cleantech des légionelles dans 
les eaux industrielles avec un agent biologique breveté. Cette approche Cleantech est 
la seule alternative biologique de rupture à l’utilisation de milliers de tonnes de 
produits chimiques.  

Le produit utilisé est un agent biologique capable de se nourrir des légionelles et de 
leurs vecteurs amibiens libres. Ce biocide biologique génère un nombre d’avantages 
considérables tant en termes d’efficacité, de sécurité que de coût pour le traitement 
de la légionelle. Amoéba commercialise ce produit et un service associé à ses clients 
possédant des tours aéroréfrigérantes. Cette solution de rupture a été récompensée 
lors du concours de l’innovation du Ministère de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche en 2010.  

Nombre de salariés : 12 personnes fin 2013 

CA : 86 K€ (2012), 1,3 M€ (2013), 3 M€ (2014) 

www.amoeba-biocide.com  

 

Novacité : 25 ans de succès ! 

Le Centre Européen d'Entreprise et d'Innovation Novacité (CEEI Novacité) est une 
structure animée par la CCI de Lyon qui a pour mission d’accompagner des 
entrepreneurs ayant un projet de produit ou de services innovants. Les créateurs 
d’entreprises innovantes labellisées Novacité bénéficient de : 

 un accompagnement individuel avec des rencontres régulières pendant 3 ans 
après leur labellisation avec un conseiller dédié, 

 la force d’un label reconnu sur le territoire et soutenu par une communication 
active, 

 un accès facilité aux réseaux des experts de la création d’entreprises 
innovantes, 

 un lien avec la communauté des anciens labellisés (Communauté Viadeo, 
mise en relation direct par les conseillers, évènements networking,…), 

 des formations et des événements spécifiques aux jeunes entreprises 
innovantes. 

 

Depuis 25 ans, Novacité a accompagné plus de 300 entreprises dont le taux de 

continuité est supérieur à 90 % à 5 ans. 

 

 

 

 

 

*Syndicat Mixte pour la Promotion des Pépinières d’Entreprises Innovantes 

http://www.lyon.cci.fr/
http://www.lyon.cci.fr/site/cms/2004122010584752/site/cms/20831/La-CCI---Vos-Elus?selectedMenu=20060213115473
http://www.amoeba-biocide.com/

